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	Réexamen de l’accréditation d’ONG
ICH-08 Rapport – Formulaire



rapport d’une organisation non gouvernementale accréditée à des fins consultatives
auprès du comité concernant sa contribution

à la mise en œuvre de la convention
Date limite : 17 février 2025
pour examen en 2025
Le fichier peut être téléchargé à l’adresse suivante : 
https://ich.unesco.org/fr/formulaires
Veuillez fournir uniquement les informations demandées ci-dessous.
Les annexes ou tout autre matériel supplémentaire ne peuvent être acceptés.
	A. Identification de l’organisation

	A.1.
Nom de l’organisation soumettant le rapport

	A.1.a.
Nom officiel de l’organisation dans sa langue d’origine, tel qu’il apparaît sur les documents officiels. 

	GROUPE AUDOIS DE RECHERCHE ET D'ANIMATION ETHNOGRAPHIQUE

	A.1.b.
Nom de l’organisation en anglais et/ou en français.

	ETHNOPÔLE GARAE 

	A.1.c.
Numéro d’accréditation de l’organisation (indiqué lors des précédentes correspondances sous la forme « NGO-90XXX »)

	NGO-90254

	A.2.
Adresse de l’organisation

	Indiquez l’adresse complète de l’organisation, ainsi que les coordonnées complémentaires telles que le numéro de téléphone, l’adresse électronique, le site Internet, etc. L’adresse postale indiquée doit être celle où l’organisation exerce son activité, quel que soit son lieu de domiciliation juridique. Pour les organisations ayant des activités internationales, indiquez l’adresse du siège.

	Organisation :
ETHNOPÔLE GARAE
Adresse :
Maison des mémoires - 53 rue de Verdun - 11000 CARCASSONNE
Numéro de téléphone :
04 68 71 29 69
Adresse électronique :
ethnopolegarae.cbellan@orange.fr
Site Internet/Réseau social :
www.garae.fr
Autres informations pertinentes :
     


	A.3.
Personne à contacter pour la correspondance

	Indiquez le nom complet, l’adresse et toute autre information de contact de la personne responsable de la correspondance relative au présent rapport.

	Titre (Mme/M., etc.) :
Mme
Nom de famille :
SAGNES
Prénom :
Sylvie
Fonction :
Présidente
Adresse postale :
Maison des Mémoires – 53 rue de Verdun – 11000 Carcassonne
Numéro de téléphone :
04 68 71 29 69
Adresse électronique :
sylvie.sagnes@cnrs.fr
Autres informations pertinentes :
     


	


	B. Contribution de l’organisation à la mise en œuvre de la Convention aux niveaux national et international (Chapitre III et article 19 de la Convention, paragraphe 156 des Directives opérationnelles)


	Faites la distinction entre les activités terminées et celles en cours contribuant aux huit thématiques du cadre global de résultats de la Convention
, ainsi qu’à la préparation des rapports périodiques, des candidatures, des propositions et des demandes au titre des mécanismes de coopération internationale de la Convention. Si vous n’avez pas participé, indiquez-le. Décrivez également tout obstacle ou difficulté rencontré par votre organisation lors de telles activités.

	B.1.
Décrivez la contribution de votre organisation au renforcement des capacités institutionnelles et humaines pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel.
Maximum 300 mots

	À la demande du ministère de la Culture et avec son soutien, l’Ethnopôle GARAE organise depuis 2017 des sessions annuelles de formation intensive au PCI, d’une semaine (les Ateliers PCI de l’Ethnopôle GARAE), en collaboration avec le département d’anthropologie de l’université Toulouse Jean Jaurès et le département d’ethnologie de l’université Paul Valéry à Montpellier, à l’attention des masterants se destinant aux métiers de l’expertise en PCI. 
L’Ethnopôle GARAE s’implique par ailleurs diversement dans les formations en PCI dispensées dans les deux établissements universitaires, par l’animation de séminaires (Musées et PCI), la direction et l’évaluation de mémoires, la participation aux Conseils de Perfectionnement.

De 2021 à 2024, l’Ethnopôle GARAE a également accueilli et encadré des étudiants du master 2 EEPI, de l’UT2J dans le cadre de stages conventionnés ;
- Alexia Metge : Enquête sur les concours de poésie à l'école : enjeux de la transmission de la tradition des Jeux floraux aux enfants, 3 mois, 2022.

- Sarah Bordier : Conception d’une médiation pour l'exposition documentaire Entre art et standards. Le néogothique à l'œuvre, 3 mois, 2023,

- Flavie Maffre : Ethnographie d’une émotion patrimoniale : l’orgue de l’église Saint-Vincent à Carcassonne, 2 mois, 2024.

	B.2.
Décrivez la participation de votre organisation à des activités liées à la transmission et à l’éducation au patrimoine culturel immatériel. Expliquez, en particulier, comment votre organisation coopère avec les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus.
Maximum 300 mots

	Ateliers-découverte pour les élèves des classes CE2, CM1, CM2.

D’abord adossée au monument, à l’église Saint-Vincent puis à l’église Saint-Gimer à Carcassonne cette opération visait à créer un pont entre matérialité et immatérialité, de manière à mettre en évidence un certain nombre de pratiques et de savoir-faire concourant à la monumentalité des édifices. Avec différents « porteurs de traditions », les classes inscrites ont découvert l’art de la dinanderie, de la mosaïque, de la sculpture, du vitrail, de la facture d’orgue.

À l’issue de la première expérimentation en 2021, l’on pouvait regretter que l’opération ne donne lieu à aucun retour de la part des classes. Aussi, lors de la seconde édition, les enseignants concernés ont-ils été incités à s’impliquer davantage, mais le résultat, à savoir les productions graphiques et les travaux d'écriture réalisés en classe, n’ont eu qu’un rapport très lointain avec le PCI. À l’évidence, l’opération devait être repensée, au risque, autrement, de rater son but. L’invitation de la DIRI à participer à la Rencontre professionnelle des acteurs du PCI et de l’EAC en octobre 2023 a fortement stimulé la réflexion, conduite en collaboration avec les conseillers pédagogiques « Arts et Culture » de la DSDEN (Direction de services départementaux de l'Éducation nationale) aboutissant à une formule en plusieurs temps, expérimentée en 2024 : en amont de la tenue des ateliers, une sensibilisation des professeurs des écoles potentiellement intéressés, une intervention en classe afin de familiariser les enfants aux notions de patrimoine en général, et de patrimoine immatériel en particulier ; en aval de la rencontre avec les porteurs de tradition, en l’occurrence un cuisinier et une pâtissière, un travail d’enquête confié aux enfants au sein de leur famille, concrétisé par la publication en ligne d’un livre de recettes. 

	B.3.
Décrivez la participation de votre organisation à l’inventaire et à la recherche sur le patrimoine culturel immatériel. Expliquez, en particulier, comment votre organisation coopère avec les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus. 

Maximum 300 mots

	( Jeux Floraux et de la fête des Fleurs 
Accompagnement de la rédaction de la fiche pour l’inscription à l’inventaire national des (2022).

Parallèlement, une recherche anthropologique a été lancée, pour interroger la caractérisation (ou labellisation) en tant que patrimoine, que suppose la démarche d’inscription, pour ce genre littéraire qu’est la poésie, qui bénéficie déjà d’une reconnaissance en tant qu’art. Est tout autant au centre de l’attention la place accordée aux enfants dans cette entreprise.
( Les publications sonores dans les villages audois : l’enquête sur les « bruits de village » conduite au cœur du Pays carcassonnais, porte sur les publications, à savoir des annonces de toutes sortes transmises à la population par l’entremise de haut-parleurs, soit une pratique propre à ce territoire. Elle met en évidence une tradition ici revendiquée, là plus ou moins brutalement abandonnée, et témoigne d’une patrimonialisation frémissante.

	B.4.
Décrivez la participation de votre organisation à l’élaboration de politiques et mesures juridiques et administratives, pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. Expliquez, en particulier, comment votre organisation coopère avec les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus.

Maximum 300 mots


	Participation à la Rencontre professionnelle des acteurs du PCI et de l’EAC, DIRI-DGP-ministère de la Culture, ministère de la Culture, Paris, 12 octobre 2023. Réunissant, outre des acteurs du terrain comme l’Ethnopôle GARAE, différents représentants du ministère de la Culture (DIRI, Haut Conseil de l’EAC, DG2TDC, direction générale de la Création artistique), de l’INSEAC, du ministère de l’Education nationale, de la Jeunesse et des Sports, du ministère de l’Agriculture, la rencontre avait pour objectif une meilleure connaissance réciproque d’un côté des apports possibles du PCI dans le domaine de l’Education artistique et culturelle, de l’autre des dispositifs existants (Adage, Pass Culture, etc.) à la disposition des acteurs du PCI pour optimiser les actions de transmission et d’éduction au PCI.

	B.5.
Décrivez la participation de votre organisation à la promotion du rôle du patrimoine culturel immatériel et de sa sauvegarde dans la société. Expliquez, en particulier, comment votre organisation coopère avec les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus.

Maximum 300 mots

	( Le PCI autour de Notre-Dame de Paris : les deux conférences publiques données en 2021 sous cet intitulé commun visaient à familiariser le public adulte avec le PCI et ses différentes manifestations, en partant d’un patrimoine par ailleurs bien identifié comme tel, à savoir le monument. Du fait de l’écho médiatique dont elle bénéficiait, la restauration en cours de Notre-Dame de Paris formait un tremplin de choix pour mettre en œuvre ce projet. Richard Boyer, directeur de la SOCRA en charge de la restauration des statues de la flèche, et François Icher, historien spécialiste du compagnonnage se sont prêtés au jeu.
( Au rendez-vous du patrimoine vivant : deux conférences publiques données en 2022 sous cet intitulé commun évoquaient le PCI à travers les métiers liés à la construction et à la restauration des monuments. Carole Lenfant, attachée de conservation à la CAPA, et Jacques Derollin, plombier d'art, ont permis au public de l’Ethnopôle de se familiariser avec les savoir-faire mis en œuvre dans le domaine de la sculpture et des parures d’architecture.
( Patrimoine vivant et développement durable : chantier d'avenir, cette conférence publique de Chiara Bortolotto Chaire UNESCO « PCI et développement durable » en 2023 a montré qu’avec le PCI, conçu comme « vivant » et tourné vers le futur, l’impératif de conservation cède le pas à la nécessité de sauvegarde, ce qui suppose adaptation au changement, intégration de l'innovation, apport de la création. De fait ce patrimoine se caractérise par ses liens intrinsèques avec l'environnement, l'économie et la société. Face aux crises du présent et aux menaces de l’avenir, le propos a mis en évidence la ressource trop souvent négligée que constituent les savoirs et savoir‐faire pour œuvrer au développement durable. 

	B.6.
Décrivez la participation de votre organisation à la sensibilisation au patrimoine culturel immatériel. Expliquez, en particulier, comment votre organisation coopère avec les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus.
Maximum 300 mots

	( Allo, allo ! Entendez-vous dans nos campagnes, film de Marie Baltazar et Jean-Michel Martinat, produit par l’Ethnopôle GARAE, 2023, 56 mn
En France, alors que les plaintes répétées contre les coqs, les cloches et autres bruits des campagnes conduisent à prendre des mesures de sauvegarde, que penser des haut-parleurs qui, dans l’Aude et guère au-delà, diffusent journellement, à forte voix et en musique, des annonces diverses et variées dans les rues des villages ? La parole est ici donnée aux habitants du Pays Carcassonnais qui, témoignant de cette tradition propre à leur territoire, racontent en filigrane l’évolution du monde rural de l’après-guerre à nos jours, des structures villageoises comme des sensibilités. Un pas du côté des sons pour mieux entendre ce qui fait sens pour celles et ceux qui vivent les villages.
( Entre arts et standards. Le néogothique à l’œuvre, exposition à la Maison des Mémoires, Carcassonne, juin-septembre 2023
En contrepoint de l’exposition Viollet-le-Duc. Trésors d’exception (musée des Beaux-Arts de Carcassonne, juin-septembre 2023) consacrée au mobilier religieux issu du mouvement néogothique, le GARAE a proposé une exposition complémentaire, attachée à mettre en évidence les principes ayant présidé au renouvellement du mobilier liturgique au XIXe siècle, suite aux déprédations et pillages opérés au temps de la Révolution. L’intention était de montrer que percolant deux mutations d’importance, l’une stylistique à savoir le tournant néogothique, l’autre économique, autrement dit la révolution industrielle, l’orfèvrerie religieuse du XIXe siècle a résulté d’un double mouvement un retour vers le passé tel que le supposait la quête d’une chrétienté médiévale idéale, et une envolée vers le futur plein de promesses sur lequel ouvrait l’âge industriel. Il s’est agi d’illustrer le caractère fondamentalement vivant des métiers d’art qui ne cessent de se réinventer, en relevant les défis inhérents aux enjeux économiques, culturels et sociaux de leurs temps.

	B.7.
Décrivez la participation de votre organisation à la facilitation de l’engagement des communautés, groupes et individus, ainsi que d’autres parties prenantes, pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel.
Maximum 300 mots

	L’Ethnopôle GARAE travaille à sensibiliser les « porteurs de tradition » et leur communauté à la valeur de leurs savoirs et savoir-faire, à accroître leur implication et leur visibilité dans la vie culturelle locale : 
( Le label « Entreprise du patrimoine vivant » : conférence d’Yvan Houssard, 2022 dans le cadre des Rencontres nationales des métiers d’Art.
( 20 porteurs de tradition. Portraits du patrimoine culturel immatériel carcassonnais, publication réalisée à l’occasion de l’édition 2023 des Journées européennes du Patrimoine et du 20e anniversaire de la Convention pour la sauvegarde du PCI
( Ateliers d’initiation pour adultes aux savoir-faire des porteurs de tradition (plumassier, brodeur d’art, fleuriste, pâtissier, vitrailliste, mosaïste, graveur d’art, etc.) : 2023, 2024



	B.8.
Décrivez l’engagement de votre organisation dans la coopération aux niveaux bilatéral, sous-régional, régional ou international pour la mise en œuvre de la Convention, y compris des initiatives telles que l’échange d'informations et d'expériences, et d’autres initiatives conjointes. 

Maximum 300 mots

	( Coopération au niveau national : 
Participation aux rencontres nationales des ONG accréditées pour le PCI par l’Unesco
· ministère de la Culture, Paris, 5 juin 2023
· commission nationale française pour l’Unesco, Paris, 13 juin 2024.
Participation aux rencontres nationales des Ethnopôles :

· Ethnopôle GARAE, Carcassonne, 29 et 30 novembre 2021
· Ethnopôle CPA, Valence, 29 et 30 septembre 2022

· Ethnopôle In’Oc, Pau, 25 et 26 septembre 2023

· ministère de la Culture, Musée du Quai Branly, Paris, 26 et 27 septembre 2024.
Participation au 11e colloque international du CFPCI : Transformer l’éducation à travers le patrimoine vivant. Les cultures et les arts au fondement de l’apprentissage, Vitré, 17 et 18 octobre 2024.

( Coopération au niveau interrégional : 

Participation au comité scientifique du CIRDOC - Centre international de recherche et documentation occitanes, Béziers et Pau (depuis 2024).

	B.9.
Décrivez l’implication ou la contribution de votre organisation à la rédaction du rapport périodique national sur la mise en œuvre de la Convention. 

Maximum 300 mots

	Réponse, en septembre 2021, au questionnaire adressé par le ministère de la Culture aux ethnopôles dans le cadre de la rédaction du « Rapport périodique » sur la mise en œuvre de la politique consacrée au PCI en France.

	B.10.
Décrivez la participation de votre organisation à la préparation des candidatures à la Liste de sauvegarde urgente ou à la Liste représentative, des demandes d’assistance internationale ou des propositions de bonnes pratiques de sauvegarde.

Maximum 300 mots

	Sans objet

	

	C. Coopération avec l’UNESCO

	Votre organisation a-t-elle mené des activités en coopération avec l’UNESCO ? Si oui, veuillez cocher les cases correspondantes et fournir des informations dans le cadre ci-dessous.
 FORMCHECKBOX 
 Coopération directe avec l'UNESCO (Siège et Bureaux hors-Siège)

 FORMCHECKBOX 
 Activités pour lesquelles vous avez reçu l’autorisation d’utiliser l’emblème de l’UNESCO/de la Convention de 2003

 FORMCHECKBOX 
 Coopération par le biais du réseau global des facilitateurs de la Convention de 2003

 FORMCHECKBOX 
 Coopération avec les centres de catégorie 2

 FORMCHECKBOX 
 Coopération avec les Commissions nationales pour l’UNESCO

X Coopération avec les Chaires UNESCO

 FORMCHECKBOX 
 Soutien financier du Fonds pour le patrimoine culturel immatériel

 FORMCHECKBOX 
 Soutien financier du Programme de participation

 FORMCHECKBOX 
 Autres types de coopération
Maximum 300 mots

	La chaire de Chiara Bortolotto, « PCI et Développement de l’Unesco », est depuis 2023, mobilisée tous les ans à l’occasion des Ateliers PCI de l’Ethnopôle GARAE, coorganisés avec les départements d’anthropologie de l’UT2J et d’ethnologie de l’UMPV. Lui est proposée une « carte blanche », à la faveur de laquelle, sur une thématique liée à la chaire, elle programme une journée entière d’interventions aux contenus divers (théorie, retour de terrain, partage d’expérience) et de travaux pratiques.

	

	D.
Participation aux travaux du Comité intergouvernemental de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel

	D.1
Votre organisation a-t-elle participé à des sessions du Comité ? Le cas échéant, précisez les sessions auxquelles vous avez assisté et si vous avez eu un rôle spécifique pendant ces réunions.

Maximum 300 mots

	Sans objet

	D.2
Votre organisation a-t-elle été membre de l’Organe d’évaluation (paragraphes 26 à 31 des Directives opérationnelles), ou membre de l’Organe consultatif (entre 2012 et 2014) ? Le cas échéant, précisez la période.
Maximum 120 mots

	Sans objet

	D.3
De quelle(s) manière(s) votre organisation a-t-elle fourni des services consultatifs au Comité (paragraphe 96 des Directives opérationnelles) ou de quelle(s) manière(s) pensez-vous qu’elle pourrait fournir de tels services à l’avenir ?
Maximum 600 mots

	L'Ethnopôle GARAE pourrait aider le comité dans l’évaluation des dossiers qui relèveraient de ses compétences ou ses thématiques de recherches : poterie, fête carnavalesque, manières épulaires et perspectives gastronomiques, civilisation de la vigne et du vin, costume, musique, pratiques religieuses,…

	

	E.
Capacités de votre organisation à évaluer des candidatures, propositions et demandes (paragraphes 27 et 96 des Directives opérationnelles)

	E.1.
Les candidatures, propositions et demandes ne sont disponibles pour évaluation qu’en français et en anglais. Les membres de votre organisation ont-ils une très bonne maîtrise de l’anglais ou du français ? Le cas échéant, veuillez indiquer de quelle(s) langue(s) il s’agit et le nombre de membres/de personnels ayant les compétences linguistiques concernées.
Maximum 300 mots

	7 Français, 7 Anglais

	E.2.
Votre organisation a-t-elle déjà travaillé dans plusieurs domaines du patrimoine culturel immatériel ? Décrivez vos expériences.
Maximum 300 mots

	Depuis sa création en 1981, l’Ethnopôle GARAE a fait droit aux différents centres d’intérêt de ses membres, comme :

- la fête et le carnaval

- la vigne et le vin

- l’alimentation et la gastronomie

- le compagnonnage

- la transhumance

- les costumes 

- la médecine populaire

- les jeux et sports traditionnels
- la musique

- les pratiques religieuses
- etc.

Ces différents domaines ont été investis sur la base de recherches en archives et d’ethnographies fines, sur des terrains majoritairement (mais non exclusivement) situés dans le Midi de la France, donnant lieu à des publications (articles dans des revues savantes, ouvrages) et à d’autres formes de valorisation (films, expositions notamment).

	E.3.
Décrivez l’expérience de votre organisation dans l’évaluation et l’analyse de documents tels que des propositions ou des candidatures.

Maximum 300 mots

	L'évaluation des dossiers se faisant dans le cadre du Comité du Patrimoine ethnologique et immatériel du ministère de la Culture, l'expérience de l’Ethnopôle GARAE porte essentiellement sur l'analyse des propositions et des demandes. Cet aspect est au cœur de l'enseignement dispensé en collaboration avec l'UT2J et l'UPV.

	E.4.
Votre organisation a-t-elle de l’expérience dans la rédaction de textes synthétiques en anglais ou en français ? Décrivez votre expérience et indiquez de quelle(s) langue(s) il s’agit et le nombre de membres/de personnels ayant les compétences linguistiques concernées.

Maximum 300 mots

	Le conseil d’administration de l’Ethnopôle GARAE comprend :

- 2 chercheurs CNRS

- 2 enseignants-chercheurs

- 1 enseignant-chercheur émérite

- 1 chercheur hors-statut

- 1 archéologue

Tous sont aguerris à différents exercices rédactionnels, aussi bien en français qu’en anglais.

	E.5.
Votre organisation a-t-elle l’habitude de travailler au niveau international ou a-t-elle la capacité d’appliquer une expérience locale à un contexte international ? Décrivez une telle expérience.
Maximum 300 mots

	Oui, dans le cadre de l’organisation et de la tenue de colloques internationaux ainsi que dans le cadre de publications (actes, revues, ouvrages collectifs).

	

	F.
Adhésion au Forum des ONG du PCI

	Indiquez ci-dessous si votre organisation souhaite (continuer à) faire partie du Forum des ONG du PCI. Veuillez noter que l’adhésion est subordonnée à la décision du Comité de maintenir l’accréditation de votre organisation.
Pour plus d’informations sur le Forum des ONG du PCI et ses activités, veuillez consulter la page suivante : https://ich.unesco.org/fr/forums-des-ong-00422.
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	G.
Signature

	Le rapport doit inclure le nom et la signature de la personne habilitée à signer pour le compte de votre organisation.

	Nom :

SAGNES Sylvie
Titre :

Présidente
Date :

11 février 2025
Signature :


[image: image3]


	***

Dans le but de collecter des informations, les organisations non gouvernementales accréditées sont invitées à répondre à la question suivante (facultative). Les informations fournies ne seront pas évaluées dans le cadre du réexamen de l’accréditation au sens du paragraphe 94 des Directives opérationnelles.

	Participation aux travaux du Forum des ONG du PCI

	Votre organisation a-t-elle contribué aux travaux du Forum des ONG du PCI au cours des quatre dernières années ? Si oui, veuillez cocher la/les case(s) correspondante(s) et fournir les informations ci-dessous.

 FORMCHECKBOX 
 Membre du conseil exécutif du Forum des ONG du PCI

Si oui, indiquez la période et le rôle joué : 
 FORMCHECKBOX 
 Membre d’un groupe de travail thématique établi dans le cadre du Forum des ONG du PCI

Précisez le nom du groupe de travail, la période et le rôle joué : 
 FORMCHECKBOX 
 Organisateur d’un événement spécifiquement organisé pour les organisations non gouvernementales accréditées 

Précisez le nom de l'événement, son groupe cible et sa date : 
 FORMCHECKBOX 
 Autres types de coopération 

Précisez : 

	


�.	Dans le cas où votre organisation opère dans plusieurs États, veuillez clairement indiquer quel(s) est(sont) l’(les) États(s) concernés par vos réponses, le cas échéant.


�.	Pour de plus amples informations sur le cadre global de résultats, veuillez vous référer au chapitre 8 des Textes fondamentaux de la Convention de 2003 pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel : � HYPERLINK "https://ich.unesco.org/fr/basic-texts-00503" �https://ich.unesco.org/fr/basic-texts-00503�.
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